
INVENTAIRE DES ZONES HUMIDES DE LA DORDOGNE

PROPOSITION DE STAGES : 2 STAGIAIRES (H/F) – DORDOGNE  

Préambule

Afin de mieux connaître le patrimoine naturel de la Dordogne, le Conservatoire d'Espaces 
Naturels d'Aquitaine a initié un inventaire des zones humides (milieux naturels humides). 

Outre leurs intérêts fonctionnels, les zones humides se composent d'une grande diversité de 
milieux  naturels  dont  beaucoup  sont  d'intérêt  communautaire  :  landes  humides  atlantiques, 
prairies  humides,  boisements  de  berges,  mégaphorbiaies,  etc.  De  plus,  ces  habitats  sont 
susceptibles  d'abriter  de  nombreuses  espèces  rares  et/ou  protégées  telles  que  la  Cistude 
d'Europe, le Vison d'Europe, ainsi que de nombreux odonates et lépidoptères menacés.

Sur le département de la Dordogne, l'inventaire a porté sur le secteur du Périgord Bergeracois 
(2007) avant de se poursuivre sur le Périgord Central (2008–2010) et sur le Sarladais (2009-2011).

Il  s’agira  donc  pour  cette  année  de poursuivre  la  démarche initiée  sur  le  secteur  Est  du  
département (réseau hydrographique principal concerné : la Vézère, l'Auvézère, l'Isle). 

Outre un inventaire (caractérisation des milieux naturels humides)  et une évaluation de la 
valeur patrimoniale des milieux et des espèces, cette étude devra fournir les éléments de réflexion 
nécessaire à la mise en place :

-  d'une  aide  à  la  gestion  (information,  mise  en  place  future  d'une  cellule  d'assistance 
technique) à destination des gestionnaires et des collectivités,

- d'une gestion conservatoire CREN sur certains secteurs.

En  parallèle,  elle  pourra  permettre  d'engager  des  négociations  foncières  auprès  des 
propriétaires (acquisition, convention de gestion, etc.) en partenariat avec les collectivités locales.

Enfin, cette étude permettra de définir un plan d'action pour la préservation et la gestion des 
zones humides (information, sensibilisation, plan de gestion, aide à la gestion, mise en réseau 
pour une gestion cohérente, ...).



Objectifs / Problématique du stage : 

Travail préparatoire : 
− Synthèse des éléments bibliographiques,
− Poursuivre l'analyse cartographique et la photo-interprétation sur certains secteurs ciblés du 
département.

Étude / recherche de sites
− Prospecter les secteurs prédéfinis lors de l'analyse cartographique et la photo-interprétation afin 
de recueillir les données relatives à la caractérisation et au fonctionnement du site,
− Inventaire  de  terrain  :  caractérisation  des  habitats,  relevés  floristiques,  flore  (espèces 
caractéristiques), faune (espèces patrimoniales).

Synthèse
− Évaluer la valeur patrimoniale des sites prospectés,
− Cartographier l’ensemble des données de terrain sur S.I.G,
− Synthétiser  les  données  recueillies  (analyse  des données,  fiches-sites)  afin  de  proposer  une 
hiérarchisation des sites.

ÄProfil du stagiaire :

- Niveau Master 1 ou 2
- Connaissances en écologie (gestion des zones humides, gestion des milieux naturels, ...)
- Compétences naturalistes en botanique (zones humides), entomologie (lépidoptères, odonates 
appréciées)
- Maîtrise de l'outil informatique (traitement cartographique SIG)
- Bonnes capacités d'autonomie et d’analyse, motivation
- Permis B, Véhicule indispensable

Lieu de stage : Périodes de bureau (Mars/Avril et Août/Septembre) à St Médard de Mussidan 
(24), accompagnées de périodes de terrain de mi-avril à mi-août.

Durée : 4 à 6 mois

Dates : mars à septembre 2012

Date limite d'envoi : 28 novembre

Organisme d'accueil :

Conservatoire  d’Espaces  Naturels  d'Aquitaine  membre  de  la  Fédération  des  Conservatoires 
d'Espaces Naturels (Espaces Naturels de France).

Candidature (lettre et CV) à faire parvenir de préférence par mail à : 
recrutement@cren-aquitaine.fr



Contacts
Vincent LABOUREL (tél / fax : 05.53.81.39.57)

CEN Aquitaine – Antenne Dordogne
6, rue Henri Feytou 
24 400 Saint Médard de Mussidan
tél / fax : 05.53.81.39.57.
e-mail : recrutement@cren-aquitaine.fr

Conditions d'accueil :

− Stage conventionné
− Indemnité de 417 € / mois
− Mise à disposition d'un véhicule de service ou frais de déplacement pris en charge à hauteur de 
0,35 € / km
− Hébergement : mise à disposition d'un logement pour la période de terrain (avril à août)
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